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1.a Les composantes du patrimoine culturel immatériel 
 
 
 
 
       La composante matérielle 

   .      Conv. art. 2.3, 12.1, 13(d)      
 
 
 
 
 

CONVENTION POUR                       L’interface 
LA SAUVEGARDE DU 
PATR.  IMMATÉRIEL           L’objectif de la Convention     
 
 
 
 
 
     La composante immatérielle 
     Conv. art. 11(b) et 15   
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LA DOCUMENTATION 

 

LA PARTICIPATION 
 

 

INVENTAIRE DES 
 

TRADITIONS VIVANTES 
 

 

 

Assurer la viabilité des traditions vivantes 
 

 

Évaluation mondiale de la Recommandation de l’UNESCO sur la sauvegarde de la culture traditionnelle et populaire 
 

« Les experts ont également observé que la Recommandation de 1989 était trop focalisée sur la documentation, et pas assez 
sur la protection des pratiques et traditions vivantes, ou sur les groupes et communautés qui en sont les dépositaires. » 
 

Washington 1999 
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1.b Les composantes du patrimoine culturel immatériel : Travaux réalisés par le CIOFF 
 
 
 
       La composante matérielle 

   .      Conv. art. 2.3, 12.1, 13(d)       
 
 
 
 
 

CONVENTION POUR                   L’interface                    La fonction 
LA SAUVEGARDE DU 

PATR.  IMMATÉRIEL      L’objectif de la Convention                     art. 13(a)       
 
 
 
 
 
     La composante immatérielle 
      

 
 
 
                2000 – 2003  
                         1999 – 2006  
 
 

 
 
 
 

    

   *) « La culture au sens large… » dans La culture au cœur, Conseil de l’Europe, 1998, page 35-36, point 2.4.6 
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LA DOCUMENTATION 

 

LA PARTICIPATION 
 

 

INVENTAIRE DES 
 

TRADITIONS VIVANTES 
 

 

RÉPERTOIRES INTERNET  
 

DES ACTEURS ET DES  
 

EXPRESSIONS DU PCI 
 

 

 

Assurer la viabilité des traditions vivantes 
 

1. LES PORTEURS 
    DE TRADITION 

 

    Identification 
    Reconnaissance 
    Valorisation 
    Promotion 
 
 
 
 

Conv. art. 11(b) et 15 

2. LES EXPERTS EN 
PATRIMOINE IMMAT. 
 

    Identification 
 
 
 
 

 

La fonction du PCI dans une 
société pluriculturelle 

 
Approche philosophique (S.M.) 

 

La spécificité de la culture trad. 
Un moyen de communication 

 

 LE DIALOGUE INTERCULTUREL 
 

Approche psychologique (I.P.) 
 

Les stratégies identitaires 
La réflexivité relativisante 

 

 LE PROCESSUS D’INTÉGRATION 
 

Approche économique (CdeE) 
 

La culture*, facteur d’équilibre 
entre la réussite économique à 

long terme et la cohésion sociale 
 

 LE DÉVELOPPEMENT DURABLE 

 
 

 

Évaluation mondiale de la Recommandation de l’UNESCO sur la sauvegarde de la culture traditionnelle et populaire 
 

« Les experts ont également observé que la Recommandation de 1989 était trop focalisée sur la documentation, et pas assez 
sur la protection des pratiques et traditions vivantes, ou sur les groupes et communautés qui en sont les dépositaires. » 
 

Washington 1999 
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2.a Les composantes de l’interface « La société civile » 
 
 
 

       L’ENJEU DE LA PARTICIPATION    
 

                
                

                
                
           La composante conceptuelle          

   .                    
                
 

                
                
                    

ASSURER  LA                     L’interface           

VIABILITÉ  DES 
TRADITIONS 
 
 
 
 
 
        La composante opérationnelle 
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1. Définition de la viabilité 
 

2. Évaluation de la viabilité 
 

3. Classification de la viabilité 
 

 

 

Liste cantonale des traditions  
 

vivantes  en fonction de leur viabilité 
 

et de leur besoin de sauvegarde 
 

 

La société civile 
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2.b Les composantes de l’interface « La société civile » : Travaux réalisés par le CIOFF 
 
 
 

                   
   

 

                         
                         
 
 
           La composante conceptuelle 

   .          
 
 
 
 
 

ASSURER  LA                    L’interface 
VIABILITÉ   DES 
TRADITIONS 
 
 
 
 
 
        La composante opérationnelle 
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1. Définition de la viabilité 
 

2. Évaluation de la viabilité 
 

3. Classification de la viabilité 
 

 

 

Liste cantonale des traditions 
 

vivantes en fonction de leur viabilité 
 

et de leur besoin de sauvegarde 
 

 

La société civile 
 
 

 

RÉFLEXIONS SUR LA VIABILITÉ ET LES BESOINS DE 
SAUVEGARDE DES TRADITIONS VIVANTES 

 
 

1. Les besoins intrinsèques de la viabilité : 
 

    Le statut de patrimoine revendiqué de par une 
      certaine conscience patrimoniale. 
 
 

    La pratique, càd. la mise en acte, renforçant le   
      sentiment d’identité de la communauté concernée. 
 
 

    La transmission intergénérationnelle. 
 
 

2. Les besoins extrinsèques de la viabilité : 
 

    La documentation 
 
 

    La valorisation comprenant :   

      L’identification 
      La reconnaissance 
      La promotion 
      La diffusion, etc. 

 

    La communication vers le public, en particulier sur 
 

 la fonction du PCI dans la société 
 

            
       Le Dialogue interculturel 
       Le processus d’intégration 
       Le développement durable 

 
 

 

L’ENJEU DE LA PARTICIPATION 


